


INFOS PRATIQUES

• Journée de formation de 9h30 à 17h30.

• Les formations sont facturées 100 € par volontaire (remboursée par

indemnité perçue via ASP), hors frais de transport et de repas du

volontaire.

• Les formations sont programmées pour 10 à 15 jeunes maximum (session

annulée si moins de 10 participants).

• Toute annulation ou report devra être signalé au moins 72 heures ouvrées à

l’avance, au-delà, la formation sera facturée.

Une questions ? 
Contactez-nous ! 

servicecivique@ffco.org 

Des sessions de formations seront programmées
courant novembre et décembre 2020.


